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Dossier de demande de subvention
Carte Blanche aux Artistes 

FICHE TECHNIQUE ET ARTISTIQUE
[bookmark: _Hlk43817018][bookmark: _Toc399163414][bookmark: _Toc267823348]ARTS VISUELS



Nature de la demande d’aide au projet :

	Secteur 
	Typologie de projet 
Un seul choix possible

	

|_| ARTS VISUELS :  



	
|_| Production
|_| Résidence
|_| Exposition
|_| Edition
|_| Création numérique





Nom de la structure : ………………………………………………

Nom de l’artiste : ………………………………………………...…



Artiste :

Nom de(s) l'artiste(s) ou du collectif : :	

…………………………………………………………………………………………………..

Adresse : 	

Code Postal : …………………………….Ville : 	

Tél. : ……………………………………. 

Courriel : 	

Site Internet : 	

N° d'inscription à la Maison des artistes : 	




Structure porteuse du projet :

Nom : 	

Nom de la personne à contacter : 	

Fonction : 	

Adresse : 	

Code Postal : …………………… Ville : 	

Tél. : ………………………… Courriel : 	

Site Internet : 	

Budget annuel réalisé en 2024 :	

Budget consacré au projet : 	




Présentation synthétique de la structure :
	10 lignes maximum	













Autre(s) partenaire(s) du projet : 

Nom : 	

Nom de la personne contact : 	

Fonction : 	

Adresse : 	

Code Postal : ………………………Ville : 	

Tél. : ……………………………Mail : 	

Site Internet : 	

Budget consacré au projet : 	













DESCRIPTIF DU PROJET ARTISTIQUE / NOTE D’INTENTION : 

Le projet de création doit être décrit avec précision et accompagné d’un budget prévisionnel détaillé (modèle à télécharger) et d’un dossier artistique du projet au format pdf (10 Mo maximum), incluant le CV de l’artiste. Les portfolios d’artistes peuvent aussi être joints au dossier.

Décrire les points principaux du projet : artiste, objectifs, démarche de création, travail de recherche envisagé et durée, note d’intention, caractère innovant, partenaires et réseaux, inscription du projet dans le parcours de l’artiste, modes de diffusion et de promotion, public visé,… Pour une édition, préciser l’éditeur, le diffuseur et le tirage. 




































Calendrier de réalisation du projet : 















Pieces artistiques et médias :

	
Site internet
	
-      

	
Réseaux sociaux (Facebook, Instagram)
URL de la page artiste, sous la forme "http://......
	
-      



	
Lien direct pour accéder à des extraits vidéos, audios, sous la forme "http://......

	
-      




Joindre un dossier artistique du projet au format pdf (10 Mo maximum), incluant le CV de l’artiste. Les portfolios d’artistes peuvent aussi être joints au dossier.


Plan de communication / promotion

Quels supports fabriquez-vous ? Quels médias sollicitez-vous ? Possibilité de joindre le plan de communication en annexe.
















IMPLICATION DE LA STRUCTURE DANS UNE DÉMARCHE DE TRANSITION ECOLOGIQUE 


QUELS GESTES ET ACTIONS AVEZ-VOUS PU METTRE EN ŒUVRE AU SEIN DES PROJETS ?
Vous pouvez consulter le site  





























QUELS SONT VOS BESOINS DE FORMATIONS, RESSOURCES, ACCOMPAGNEMENTS SUR CES ENJEUX ?

     











	[bookmark: _Hlk212020304]La Région SUD dispose d’un traitement de communication institutionnelles dont le fondement repose sur sa mission d’intérêt public. Les informations collectées sont à l’usage exclusif des services de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Dans le cadre du présent dispositif d’aide, les données collectées peuvent être transmises, pour l’étude et l’avis concernant les demandes déposées, à ARSUD, agence publique opérant pour le compte de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la Direction des Affaires Culturelles Provence Alpes Côte d’Azur, ainsi qu’aux membres de la commission consultative qui sont désignés par délibération de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Ces données peuvent être utilisées pour une finalité secondaire basée sur l’intérêt légitime pour la publication des décisions concernant le présent dispositif et pour des informations de communication institutionnelle dans le domaine culturel régional par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ainsi que son agence ARSUD. La durée de conservation des données sera de 3 ans.

Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère personnel (notamment le règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de loi n° 78-17 précitée), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de portabilité de vos données que vous pouvez exercer, en cliquant sur l’un des liens ci-dessous :

	Cliquez ici si vous souhaitez ne plus recevoir d'emails de notre part | Recevoir les données vous concernant | Exercer votre droit de retrait | Contacter le Délégué à la protection des données | Contacter la CNIL

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter sur internet la page : https://www.maregionsud.fr/donnees-personnelles. et Arsud : https://arsud-regionsud.com/mentions-legales





La structure                                certifie être en règle avec le paiement des cotisations sociales.



Fait à                        le      



Signature du président de l’association porteuse du projet, ou personne mandatée :
10
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